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46 - CONVENTION DE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE DÉSINFECTION
DES ARCHIVES CONSERVÉES À LA MAIRIE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE
APPARTENANT À LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN

Le service archives de la ville de Cherbourg-en-Cotentin a constaté l’apparition de moisissures dans le
local archives situé en mairie de Tourlaville qui le contraint à envoyer la totalité des documents à la
désinfection.

Dans  ce  local  sont  conservées  des  archives  de  la  ville,  mais  également  du  service  urbanisme  de
l’agglomération Le Cotentin. Ces archives ayant été exposées, elles devront également être désinfectées. 

Suite à des échanges entre les deux collectivités, il a été convenu par courriers du 2 décembre 2021 et du
31 mars 2022, que la ville de Cherbourg-en-Cotentin gérerait le traitement de la totalité des archives et
qu’une participation financière à hauteur du montant de la prestation la concernant serait demandée à
l’agglomération à l’issue de la réalisation des travaux de désinfection.

Une consultation pour la désinfection et le nettoyage de ces archives a été lancée en septembre 2022. Le
marché a été attribué à la société FILIGRANE pour un montant total de 77 326,80 euros, ce qui représente
460 mètres linéaires dont 14 mètres linéaires pour l’agglomération. Le coût de traitement des archives
appartenant à la communauté d’agglomération s’élève donc à 2 623,20 € TTC.

Le conseil municipal est invité à :

- approuver la convention relative au financement des prestations de désinfection et de nettoyage
d’archives situées dans le local de Tourlaville entre la ville et l’agglomération Le Cotentin,

- autoriser  Monsieur  le  Maire  à  émettre  une  facture  et  un  titre  de  recette  d’un  montant  de
2 623,20 € TTC à destination de l’agglomération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h56 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2


















		2023-05-17T15:57:27+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	BENOIT ARRIVE ca22f7fa6b36aeb7024b482d6645cf00c3328d2b
	Président de séance


		2023-05-17T16:44:23+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	SYLVIE LAINE cade8d55e0a5c04007574f992a95ed7d8bfeb7b0
	Secrétaire de séance




